
À l’heure où les territoires bénéficient d’une nouvelle attention dans la conduite de la 
transition de nos modes de production et de consommation, L’Observatoire national de 
l’ESS, en partenariat avec l’Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires, a étudié le rôle 
de l’économie sociale et solidaire au sein des quartiers de la politique de la ville (QPV).

L’ESS joue un rôle majeur dans les territoires fragilisés, là où les difficultés sociales et 
économiques sont importantes. Dans les QPV, elle se présente comme le vecteur premier 
des solidarités et du lien social de proximité, là où de nombreux services essentiels sont 
faiblement pourvus ou difficilement accessibles. Ses entreprises et organisations permettent 
à ses habitants de s’investir dans la transformation et l’amélioration de leur cadre de vie, à 
l’intersection de l’urgence sociale et écologique.

Ce rôle se traduit dans les chiffres de l’emploi : l’ESS représente 17% de l’emploi total des 
QPV et plus du quart (27%) de l’emploi privé (contre 10% de l’emploi total et 14% de l’emploi 
privé sur l’ensemble du territoire national).

Dans les QPV, l’économie sociale et solidaire prend également une part très active à la 
résorption des inégalités sur des territoires atteints par de très forts taux de chômage, 
notamment grâce à sa fonction d’insertion par l’emploi et la formation, ainsi que sa capacité 
à créer des activités répondant aux besoins des habitants.

L’ESS y est aussi vectrice d’émancipation au sein de territoires. Elle y encourage et s’appuie 
sur la participation des citoyens et citoyennes à la vie de leur quartier. 
Dans les QPV, l’ESS est donc une actrice essentielle de la lutte contre le cumul des inégalités 
subies par leurs habitants et représente le pilier d’un développement local « endogène ».
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 Pour aller plus loin : 
 • Etude ESS France et ANCT : Etat des lieux de l’ESS dans les quartiers de la politique de la ville
 • Site internet de l’ANCT, l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires

Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

https://www.ess-france.org/etat-des-lieux-de-l-ess-dans-les-quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/

